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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des Procédures Environnementales ARRETE DU 4 8 OCT. 2011 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

LE PREFET DE LA GIRONDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, . 
9 

NIAG4S AA Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V, 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 1510 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de 
pneumatiques relevant du régime de l’énregistrement au titre de la rubrique 2663 

VU Parrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales ‘applicables aux installations de 

- combustion relévant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2910 

VU l'arrêté ministériel du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de papier, 
cartons relevant du régime de la déclaration au titre dé Ja rubrique 1530 

VU lParrêté ministériel. du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux ateliers. de charge 
d’accumulateurs relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2925 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets 

VU l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

VU l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

VU Parrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, -de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels. dans les études, de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 

VU l'arrêté du 20 avril 2005 pris-en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action 
. contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

VU l'arrêté du 11/09/03 portant application du décret.n° 96-102 du 2 février 1996.et fixant les prescriptions 
générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain 

VU l'arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des’ bruits émis. dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

VU Parrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

… VU les schémas d’aménagement et de gestion des eaux des zones concernées par la demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2008 autorisant la société SCCV BEYCHAC ALIZES à exploiter un 
entrepôt de stockage de marchandises sur la commune de BEYCHAC ET CAILLAU, 

VU la demande déposée le 10 janvier 2011 par la société VERALEC concernant d’une part le transfert de 
l'autorisation d "exploiter du site de la société SCCV BEYCHAC. ALIZES à BEYCHAC ET CAILLAU et d’autre 
part du projet de‘modification sur l’entrepôt de stockäges de marchandises, : : 
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VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU le rapport et les propositions en date du 09 août 2011 de l’Inspection des installations classées, 

: VU l’avis en date du 15 septembre 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU Ie projét d’arrêté porté à la connaissance du demandeur, 

VU le courrier de l'exploitant en date du 04 octobre 2011, 

CONSIDÉRANT qu’en application des. dispositions de l’article LS12-1 du code de l’environnement, 

Penregistrement ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral, - . 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation et les modalités d’implantation prévues dans 

le dossier, notamment la limitation des quantités de matières combustibles stockées et la présence d’équipements de 

lutte contre l’incendie, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les zones de dangers dues à l’exploitation de l’établissement visées par le présent arrêté 

n’impactent pas d’habitations ni d’établissements recevant du public, 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE 

Les installations de la société VERALEC représentée par M. ALLANOT dont le siège social est situé à Canteloup à 

BEYCHAC ET CAILLAU (33 750, faisant l'objet de la demande susvisée du 10 janvier 2011, sont enregistrées. 

ARTICLE 1.1.2. NOTION D'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situé sur un 

même site au sens de l'article R512-13 du code de l'environnement y compris leurs. équipements et activités 
connexes. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à enregistrement à modifier les dangers ou inconvénients de cette instalation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne font pas explicitement l'objet d'une dérogation établie par le présent 

arrêté préfectoral ou-tout autre arrêté préfectoral complémentaire. - 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 1.2.1. INSTALLATIONS VISÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  
  

Régime 
N° de 

Rubriqu Libellé de la rubrique Capacité de l'établissement ‘|| (AS, A-SB, 
e ‘ ‘ ‘ ‘ A, E, D, 

NC) 
  
  

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits| Surface de stockage : 23 085 

ou substances combustibles en quantité supérieure à mé hauteur au faitage : 12,2 m 

15102 500 tonnes) volume 281 637 m° E 
7". [Le volume des entrepôts étant : . 

environ. 23 000 tonnes de 

matières combustibles 

2. supérieur ou égal à 50 000 m°, mais inférieur à 300 
000 m° ‘ 
  
  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au 

moins de la masse totale unitaire est composée de Ivmé Les matières relevant de la 
polymères, 

rubrique. n° 2663 seront 
2. dans les autres cas (non alvéolaire ni expansé) et||concentrés dans la cellule 4.|| E 

2663.2.b 
pour les pneumatiques, le volume susceptible d'être 
stocké étant: 

B. supérieur ou égal à 10 000 m° mais inférieur à 80 
000 m° 

elles seront stockées sur 7 393 

palettes, correspondant à un 

voluine d'environ 12 000 m°. 

  
                        
  

2910-A |'Installation de combustion .[|Chaudière au gaz propane de DC 

A. lorsque l'installation consomme exclusivement, 2,1M 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz naturels 

liquéfiés, fioul domestique, si la puissance 
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thermique maximale de l'installation est : 

2. supérieure à 2MW mais inférieure à 20 MW 
  
  

Papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues 

1530-3 ||le volume susceptible d'être stocké étant : 20 000 m° de papiers cartons D 

3. supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 
000 m° 
  
  

Stockage de palettes extérieur : 

528 m° | 
Bois sec ou matériaux combustibles analogues 

un peu dans chaque cellule 
le volume susceptible d'être stocké étant : 

  
  

15322. au maximum 20 000 m° D 
2. supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 . - 
000 m° Nota : le cumulatif du volume 

‘ bois, papier et de carton ne 
dépassera pas 20 000 m°. 

Ateliers de charge d'accumulateurs Une seule zone de charge des 
2925 batteries, d'une puissance totale D 

la puissance maximale étant supérieure à 50 KW, de 88 kW 

  
  

' Stockage de 2 cuves de 3,2 
1412. || Stockage de gaz inflammables liquéfiés tonnes de propane destinées. à NC 

alimenter la chaudière 
  
  

Une cuve de fioul présente dans 

1432 Stockage de liquides inflammables ° le local sprincklage. de 0,6 m° NC 
. soit. 0,12 m° équivalent                       
  

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLAFIONS 

Le bâtiment comprénd 4 cellules de stockage occupant une surface totale de 23 ,085 m°. Les cellules ont les surfaces 

et volumes suivants : 
  

  

  

  

  

 Cellule… | Surface (m2). 
1 5 680 
2 5 650 
3 5 744 

. 4 5 590       
  

-: Le bâtiment comporte en outre des locaux techniques (chaufferie gaz, local sprinkler, un local de charge de batterie 

dans la cellule 1), des bureaux et locaux sociaux (se développant sur un étage ét situés en façade Ouest entre les 

cellules 1 et 2). : 

Le site comporte également un stockage extérieur de bois et de matériaux incombustibles. 

Les marchandises relatives à la rubrique 2663 sont regroupées dans [a cellule 4 uniquernent. 

Les installations sont reportées sur le plan de situation figurant en annexe 1. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D' ENREGISTREMENT 
  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
‘ _ plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et 

les réglementations autrés en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’ENREGISTREMENT 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
  

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. Mise À JOUR DE L’ÉTUDE D’IMPACT ET DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Varticle R 512-46-23 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 

un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion 

. Sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintènus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

. ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

:: Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées aû 12 du présent arrêté nécessite pour cet autre 

établissement selon le cas, une demande d'enregistrement ou une information au préfet telle que définie à l’article R 

512-46-23 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT - ; 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en chärge de l'exploitation. i 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITÉ 

-Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour l’application des articles R 512- 

46-25 à R 512-46-29, le site devra être mis dans ‘un état compatible avec l'usage prévu par les documents 
d'urbanisme. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus-indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-:: l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur .du site déterminé selon l’usage prévu’ au prerhier, 

alinéa du présent article. - 
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CHAPITRE 1.6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1°: Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
.:" leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou' atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. . 

  

CHAPITRE 1.7. INFORMATION DES TIERS 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de BORDEAUX et pourra y être consultée par-les personnes 

intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant un durée minimum d'un mois et mis en ligne sur le site internet de la 
préfecture : www.gironde.souv.fr 

Un avis sera.inséré, par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer et aux frais-de l'exploitant, 
-_ dans deux journaux du département. 

  

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises ‘sans préjudice des autres législations. et réglementations 

applicables, et notamment, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code de la santé publique, le 

code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les rappels de la réglementation nationale dans le présent arrêté se réfèrent à la réglementation en vigueur au u jour de 

sa signature, sans préjudice des éventuelles modifications futures de cette réglementation. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté d’enregistrement ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.9. ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES 
  

Les prescriptions du présent arrêté se substituent à celles imposées par les arrêtés préfécioraux ci-dessous 

référencés : co 

- 18 novembre 2008 

- 16 décembre 2008 
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TITRE 2.- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- _ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 

-. prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, là protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSiGNES D’EXPLOITATION 

* L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations. comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre, en toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

- L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et aÿant une 

connaissance des dangers présentés par les équipements et produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2. RYTHME DE FONCTIONNEMENT 

Les installätions de chargement et déchargement de camions peuvent fonctionner 7 jours sur 7, 24h sur 24. 

CHAPITRE 2.3, RÉSERVES DE-PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides 

_ inhibiteurs, produits absorbants, . . 

CHAPITRE 2.4: INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE . 

… L'exploitänt prend.les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. En particulier, 

la clôture et ses abords sont tenus dégagés de toute broussaille. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et-entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les .zones 

environnantes de poussières, fines, déchets, … | 

CHAPITRE 2.5. DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

‘ Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2. 6. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

  

  

  

  

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'Inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement. ; 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par : 

l'exploitarit à l'Inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident 

.ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 

accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2. 7. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS-À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande initial et ses compléments, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, « en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'enregistrement, 

- … les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à enregistrement, pris én application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

- et tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. 

Si ces documents sont conservés sous forme informatique, des dispositions sont prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu àla disposition de l’Inspection des installations classées sur le site. 

Les éléments du dossier qui ne-correspondent plus à l’état actuel de l’établissement, tels que les rapports de 

vérification annuels des années antérieures sont conservés 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8. RÉCOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS DEL'ARRÊTÉ \ 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à.un récolement de l'arrêté préfectoral . 
réglementant ses installations. 

IL. doit, conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques 

constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan 

accompagné le cas échéant d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l’inspection des Installations 
Classées. 

L'exploitant met ensuite en place.une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect:des 
dispositions de l'arrêté préfectoral d’enregistrement 

CHAPITRE 2.9. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

L'exploitant transmet notamment à l’Inspection les documents suivants : 

  

  

  

          
  

  

  

  

  

Article | Contrôle à effectuer Périodicité minimale du Délai de la transmission 
contrôle 

4.3.8.2 Contrôle des rejets aqueux annuelle 

| ' Dans . le ‘mois suivant la 
Titre 6: Contrôle des niveaux sonores | Sur demande de l’inspection réception : du ; rapport . de 

è 7 contrôle. 

8.4.5.3. Contrôle des atmosphériques |Tous les 3 ans : 

Article Document à transmettre | . Périodicité / échéance 

1.5.6. Notification de mise à l’arrêt définitif [3 mois avant la date de cessation d’activité 

2.8: Récolement aux prescriptions de l’arrêté Dans ke délai d'un an à compter de la notification 
de l’arrêté 

154 Attestation de conformité des. ‘poteaux annuellement 

d’incendie       
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la coliecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques ef la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière * 

- à faire face-aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs, limites imposées, l’exploitant prend les : 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
. normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

: Le brûlage à l’air Hbre est interdit à exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. OnEurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissemént ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

A la demande de l'inspection des installations classées et.dans les délais qu'elle fixe, l'exploitant réalise une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1,3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme,. l’ exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
dé poussières et de matières diverses : 

- - les voies de circulation et aires de. stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, . 

- les véhicules sortant de l'installation n ‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 
besoin. 

=. les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- _ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies -de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant. de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…): 

  

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET DE LA CHAUDIÈRE 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions du Titre IX pris en 
application de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 "Combustion", 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement pour les eaux sanitaires provient. uniquement du réseau public de distribution d'eau. 
potable. La consommation én eau du réseau public n'excédera pas 4 000 m°/an. 
L’eau utilisée pour l’arrosage des espaces verts et le remplissage de la réserve incendie peut provenir de la récupération 

des eaux pluviales de toiture. . 
L'exploitant est tenu de tenir à jour la déclaration de forage au titre de l'article 131 du Code Minier et la déclaration de 
prélèvement au titré de la procédure prévue par l'article L.214-1 et suivants du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

”. Un dispositif de comptage permet de connaître les volumes d’eau prélevés. Il fait l’objet d’un relevé au moins mensuel. 

  

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS AQUEUX 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aquéux sont canalisés. Tout rejet d’effluent fiquide directement au milieu naturel est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est intérdit 

d'établir des liaisons diréctes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune dés diverses catégories d'eaux polluées issues 

des activités où sortant des ouvrages d° épuration interne vers les traitements appropriés avant d être évacuées vers le 

milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux: d'alimentation et decollecte et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, | 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
F'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

=. l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement des réseaux, ..) 

- "les secteurs collectés et les réseaux associés 

.-. les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs. ). 
x 

-.. les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature € (interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. : 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

‘Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. : roi 
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ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement et des réseaux d’eaux de ruissellement de 
l'établissement par rapport à l'extérieur. 

CHAPITRE 4.3. TYPES D’EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET REJETS AU MILIEU 
  

ARTICLE 4.3.1. GÉNÉRALITÉS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonétionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 

rejets fixées par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantés des rejets par 

simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects. d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES DE TRAITEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou. de pré-träitement) des effluents. aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. : . 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement. des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise soit en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, soit en confinant l’effluent à traiter. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les. odeurs provenant du traitement des effluents ou dans 

les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.3. IDENTIFICATIONS DES EFFLUENTS 

. Les différentes catégories d'effluents produites par l'établissement sont constituées par : 

-les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées : eaux pluviales de toiture, 

-les éaux pluviales susceptibles d’être polluées : eaux pluviales de voirie ou de ruissellement, 

-les eaux usées sanitaire (eaux vannes et eaux des lavabos et douches). 

ARTICLE 4.3.4, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Article 4.3.4.1 Réseaux de collecte 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux non polluées s'il y en a) et 
les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre 

leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 

: dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques.ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 

par mélange avec d'autres. effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables .ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.3.4.2 Confinement des eaux pluviales 

Les eaux pluviales suscéptibles ou non d’être polluées sont rejetées dans le bassin d’orage de l'établissement d’une 

capacité 2 477 m° destiné à recevoir le premier flot des eaux pluviales, en cas d’orage notamment. Ce bassin rejoint 

le ‘bassin de récupération des eaux pluviales de la commune situé à à proximité de l'établissement. 
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Article 4.3.4.3 Confinement des eaux polluées accidentellement 

L'ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris celles utilisées pour l’extinction, doit 
être recueilli dans un volume constitué par : 

* une rétention interne au bâtiment (décaissement au niveau du plancher bas de l’entrepôt permettant de retenir 2 

000 m° d’eau), 

° une rétention externe assurée par les zones en décaissé des aires de manœuvre des poids lourds sur les côtés 

Ouest et Est du bâtiment permettant de retenir 200 m° d’eau. 

Une vanne motorisée à commande automatique (asservie au déclenchement du réseau de sprinklage et à la détection 

incendie) et manuelle assure le confinement des eaux polluées. Les organes de commande doivent pouvoir être 

actionnés en toute circonstance, localement et à partir d’un poste de commande. La vanne de fermeture manuelle est 

clairement identifiée. 

Les produits recueillis ne peuvent être rejetés au milieu récepteur qu’après contrôle de leur qualité et si besoin 

traitement approprié. En cas de traitement en tant que déchet, ces produits devront respecter les dispositions prévues 
par ie titre V. 

ARTICLE 4,3.5. TRAITEMENTS DES EFFLUENTS 

Article 4.3.5.1 Conception des installations de traitement (séparateurs décanteurs déshuileurs 

. ie) 

L'installation de traitement est conçue de manière à faire face aux variations de débit (pluie d'orage notamment), de 

—: température ou de composition des effluents à traiter. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. ! 

Article 4.3.5.2 Entretien:et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 

leur bonne maréhe sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5.3 Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de traitement. 

Article 4.3.5.4 Rejet.en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, autres que ceux dont l'épandage est réglementairemenit autorisé, 

dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit. 

.+ ARTICLE 4.3.6. CONDITIONS DE REJET DANS LE MILIEU-RÉCEPTEUR 
; 

Article 4.3.6.1 Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, ° 

=. de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables.ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon: fonctionnement des 

..OUVrAges.. , 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température inférieure à 30°C: 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
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- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de Ia zone de 

mélange inférieure à 100 mg de Pt par litre (conformément à la norme NF EN ISO 7887). 

Article 4.3.6.2 Localisation des points de rejet 

Le point de mesure A:est localisé entre la sortie du séparateur d’hydrocarbure et le bassin de récupération des eaux 
pluviales. 

Ce points de rejet est indiqué sur le plan des installations figurant en annexe I. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES DE REJETS 

Article 4.3.7.1 Eaux pluviales susceptibles ou non d’être polluées 

Les rejets d'eaux pluviales doivent respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 
  

  

  

  

  

ii SUBST ANCES On (en 

MEST. 100 

DCO 300 

DBOS ‘: 100 

Hydrocarbures totaux 10       
  

Le pH des eaux pluviales est compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4.3.7,2 Eaux usées sanitaires 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

En particuliers, le raccordement à la station d’épuration de la commune de la ville doit être autorisé par la collectivité 
à laquelle appartient le réseau public, en application de l'article L.35-8-du code de la santé publique. 

Une convention fixant les conditions administratives, techniques. et financières de raccordement peut compléter 

utilement l'autorisation. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration collective 
recevant l'effluent industriel et notamment le rendement de l'épuration entre l'entrée et la sortie de la station. Elle est 
transmise à l'Inspection des Installations Classées. 

\ 

ARTICLE 4.3.8. SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 4.3.8.1 Implantation et aménagement des points de prélèvements . ! 

Un point de prélèvement d'échantillons et de mesure est implanté sur l'ouvrage de rejet des eaux pluviales. 

Ce point de prélèvement est aménagé de manière à être aisément accessibles et de permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. - 

Article 4.3.8.2 Contrôle des rejets : . 

Afin de s'assurer de la conformité des-rejets aux valeurs limites mentionnées à l'article 4.3:7.1 du présent arrêté, 
l'exploitant constitue au moins une fois par an des échantillons représentatifs des effluents rejetés. 

Les échantillons ainsi constitués font l'objet, le plus tôt possible après leur prélèvement, des déterminations suivantes 

  

  

  

  

  

      

Paramètres sn Méthodes d'analyse 

pH pH-mètre 

MEST 

pco Normes en vigueur 
DBOS 

Hydrocarbures totaux   
  

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

Les résultats sont transmis sans délai à l'inspection des installations classées. 

Au vu des résultats, l'inspection des installations classées jugé de la nécessité de modifier la fréquence des analyses. 
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ARTICLE 4.3.9. CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas dé pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les 

délais les plus brefs, tous. lés renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 

prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

11) la toxicité et les effets des produits rejetés, 

201) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

311) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

40) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5D)les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore éxposées à cette 
pollution, ‘ 

60) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. | 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments 

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et 

régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats.et les eaux. de ruissellement visées au présent article ne peuvent 

être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. En particulier, 
les produits récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la filière déchets. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, en quantité 

comme en nocivité. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon : à 

faciliter leur traiterent.ou leur élimination dans les filières adaptées conformément à la réglementation. 

Tout mélange de déchets dangereux et non dangereux est interdit. 

J 

ARTICLE 5.1.3. ENTREFOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollutién des eaux superficielles et souterraines, dés envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. | 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux; sont réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.1.4. ELIMINATION DÉS DÉCHETS 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au 
code de l'environnement. L'exploïtant est en mesure d'en justifier l'élimination sur démande de l'inspection des 
installations classées. 

L’exploitant met en place un registre caräctérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités 

et en recensant les expéditions et les: filières d'élimination, conformément à l’article R.541-43 du Code de 

Penvironnement et dans la forme prévue par l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005. Ce registre est coriservé pendant au 

moins cinq ans, et est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

‘Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement (brûlage à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) 

est interdite. 

ARTICLE 5.1.5. TRaNsporr 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du borderéau de suivi-établi en 

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
Particle R.541-45 du code dé l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article.R 541-50 à R 541-64 etR 541-79 

du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de Pinspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin. 2006 concernant Les 
transferts de déchets: 

Î 

  

CHAPITRE 5.2. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les natures des principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations et leurs types 

d’élimination sont mentionnés dans le tableau ci-dessous. Les quantités produites sont issues du dossier de demande 

d’enregistrement d’exploiter susvisé et rappelées à titre indicatif. - 

Référence :. Nature du déchet Evaluation de la Filières de 

nomenclature! - Ê . : production traitement possible 

  

          
  

? Nomenclature annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002 
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annuelle 

13 05 02 * Boues provenant de séparateurs 2501 Incinération 

| eau/hydrocarbures / 

15 01.01 ‘Emballages en papier/carton 125t Tri et valorisation 

15 01 02 Emballages en matières plastiques 125t Tri et valorisation 

1501 06 Déchets banals ‘ 150t Incinération 

16 06. 01* Accumulateurs au plomb 15 unités Recyclage 

20 01 07 Bois (palette) 25t Valorisation 

20 03 01 Déchets municipaux en mélange’ sot Décharge EIRE     
  

* Déchet dangereux 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une-nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de Parrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement parles 

installations relevant du livre V — titre I du Code de Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

. l’établissemerit, ‘et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes. à la réglementation en 

vigueur, notamment les articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICEE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. - 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

-ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la | Emergerce admissible pour la 

les Zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que’ 

(incluant lé bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés’ les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A).et inférieur ou | . ".. 6dB(A) . AdB(A) 

égal à 45 dB(A) : : 

Supérieur à 45 dB(A) 5-dB(A) ‘ ‘ 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT . 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser, aux points de mesure spécifiés, les valeurs suivantes : 

  

Emplacements* Niveau limite de bruit admissible en dB(A) 

Période diurne Période nocturne 

7h-2h : 22h-6h 7 

sauf dimanche et jours y compris dimanche et 

fériés jours fériés 
  

À + Point 1 (zone à émergence réglementée) 

°° Point 2 (zone à émergence réglementée) 

+. Point 3 (limite propriété Sud usine) 

° Point 4 (limite propriété Est usine) 

* Points définis dans le Dossier 

60 | 55         
  

  
CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

: En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi. que. la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les. spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
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ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. : ‘ 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

- l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par 
la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES à L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanatiôns toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialiséés par des moyens appropriés et reportées : sur un plan tenu à jour et mis à disposition de 

- Pinspection. . 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que dé besoin, 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. ORGANISATION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES . 

L’exploitant définit et met en œuvre, à partir notamment de l’étude d’impact et l’étude des dangers, une organisation 

permettant de garantir la prévention des risques présentés par ses installations. 

Cette organisation est. déclinée tant sur le plan des moyens humains (habilitation, formations, .…) que matériels 

(contrôles et essais périodiques, maintenance préventive et curative, procédure en cas d’indisponibilité, ..….). Elle doit 

pouvoir être présentée à l’Inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.2. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et 
de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour 

: l'accessibilité des engins des services dé secours à ces voies, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
des installations. 

. Article 7.2.1.1 Contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie (ou équivalent). 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. - 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, télésurveillance.….) et seules les 

personnes autorisées par. l'exploitant, et sélon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de 
l'établissement. : 

Le site est équipé d’une alarme anti-intrusion qui fonctionne pendant les horaires de fermeture du site. 

Article 7.2.1.2 Caractéristiques des voies pour les services de secours 

Les voies susceptibles d’être utilisées par les engins des services de secours répondent aux dispositions fixées en 
annexe. 

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ÉLÉCTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de cellé des installations de protection ‘contre la 
foudre. . 
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Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesurés correctives prises. 

ARTICLE 7.2.3. ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE À L'ORIGINE D’UNE EXPLOSION 

Article 7.2.3.1 Définition du zonage 

L'exploitant délimite, sous sa responsabilité, les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de la durée d’une 

atmosphère explosive : 

-- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou 

fréquemment, : 

- : Zone où une atmosphère explosive .est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 

normal, . 

=. Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle 

se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. . 

Ces zones figurent sur un plan-tenu à disposition de l'inspection des installations classées. Ce plan est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. : 

Article 7.2.3.2 Mesures de prévention dans les zones identifiées 

Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l’exploitant prendles mesures techniques 

et organisationnelles appropriées au u type d'exploitation sur la base des principes de prévention suivants et dans 

l’ordre de priorité suivant : - 

- empêcher la formation d’atmosphères explosives, 

- si la nature de l’activité ne permét pas d’empêcher la. formation d’ atmosphères explosives, ‘éviter 

Finflammation d’atmosphères explosives, : 

- atténuer les effets d’une explosion. 

Articlé 7.2.3.3 Adéquation du matériel 

Dans les zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente, occasionnelle 

ou exceptionnelle, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

- atmosphères explosives ét répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

Dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans cés zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères 

explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation-des flammes 

et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. ‘ 

‘En outre, les canalisations: dont la détérioration peut avoir des. conséquences sur la sécurité générale de 

l’établissernent, feront l’objet d’une protection particulière, définie par l’exploitant, contre les risques provenant de 

ces zones. 

Article 7.2.3.4 Vérifications : 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 

responsabilité conformément aux textes portant règlement de la’ construction du matériel électrique utilisable en 
atmosphère explosive . - 

À cet égard, l’exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des 

atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaïître et il vérifié la conformité des installations avec les dispositions 
réglementaires en vigueur applicables à la zone. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, cette 

vérification est renouvelée tous les 3 ans. 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 

gravement attéinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
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Article 7.2.4.1 Conformité à l'analyse du risque foudre 

Les installations sont construites et exploitées conformément aux conclusions de l'analyse dù risque foudre et de 

Pétude technique qui en découle, établies conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 et jointes au dossier 
de demande d'enregistrement d'exploiter. 

Les notices de vérification et de. maintenance visées par la réglementation sont rédigées .et complétées, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord.est tenu par l'exploitant. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

Article 7.2.4.2 Vérification des installations 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme. compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les 

deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérifi cation et maintenance et sont réalisées conformément à 
la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 

des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en'état, celle-ci est réalisée dans uni délai 
maxirnum d'un mois. 

Article 7.2.4.3 Mise à disposition des documents relatifs à la protection contre la foudre 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 

l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.2,4.4 Mise à jour de l'analyse du risque foudre 

. L'analyse du risque foudre et les documents qui en découlent sont mise à jour conformément à la réglementation en 

vigueur lors de toute modification des installations ayant un impact sur les hypothèses de l’analyse, ef’ lors de chaque 

modification des installation nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrement | ou la révision de l'étude 
des dangers. | 

ARTICLE 7.2.5, RISQUE SiSMIQUE 

‘ Les installations respectent les dispositions prévues pour les bâtiments, équipements et installations de la catégorie 

dite " à risque normal ” par les arrêtés pris en application de l'article R. 563-5 du code de l'environnement dans les 
délais et modalités prévus par lesdits arrêtés. 

  

CHAPITRE 7.3. OPÉRATIONS POUVANT. PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3,1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou dé leur 

- proximité avec des installations dangereuses, et la-conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites ‘et 
contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

‘ - - l'interdiction de fumer ; 

- : l'interdiction de tout brûlage à à l'air libre ; 

- . l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des dépôt de matière inflammable ; 

- Fobligation du « permis d’intervention » ou « pérmis de feu » ; 
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- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, isolement des réseaux d’eaux pluviales 

notamment) ; 

- les moyens:d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- . la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours ; 

- et la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

Sont notamment définis pour les équipements dont le bon fonctionnement est nécessaire à la sécurité du site : la 

fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche 

normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 

modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et 

que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Test interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de -dañgers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, R conduite à tenir en cas d'incident où 

accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. : 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE. MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification. ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible-ou toxique sont réalisés sur la base d'un. dossier préétabli définissant notamment leur nature, 

les risques présentés, les conditions de leur ‘intégration au sein des installations ou unités en exploitation: et les 

dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.3.5. « PERMIS D’INTERVENTION » ET & PERMIS DE FEU 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) 
ne peuvent être effectués — même par un employé de lexploitant — qu’après délivrance d’un « permis . 

d'intervention ».et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée après analyse des risques. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et.éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 

nommément désignées. - ; 

Après la fin des travaux et avant la reprisé de l’activité, une vérification des. installations doit être effectuée par 
lPexploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure: 

CHAPITRE 7.4. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DÉ L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

Pétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, ét plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications ainsi que les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l’Inspection des installations.classées. : 
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ARTICLE 7.4,2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockäge de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 £ portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger : 

ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RérenrTions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dés sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

-. 100 % de la capacité du plus grand'réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 £, la capacité de rétention est au moins 
égale à : - 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous lés cas, 800 £ minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 £. 

_ La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 

fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les stockages temporaires des déchets considérés comme dés substances. ou préparations dangereuses sont réalisés 

conformément à 1°5.1.3 du présent arrêté. ' : 

ARTICLE 7.4.4, RÈGLES DE GESTION DES SFOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides ‘inflammables, ainsi que des autres. produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en: fosse maçonnée « ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte lés dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’ÉMPLOI 

Les produits considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et 
utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Lés. aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulâtion de produits. dangereux: ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués . 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

CHAPITRE 7.5. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude de dangers: susvisée et aux 

recommandations du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques deces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et lés observations sont inscrites sur un registre tenu à la disposition des services 
de la protection civile, d'incendie et de sécours et de l'Inspection dés installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. PERSONNEL D’INTERVENTION 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialément formée à la lutte contre les risques identifiés sut le site et 
au maniement des moyens d'intervention, notamment les extincteurs visés dans lé présent arrêté. Des exercices de mise en 
œuvre de ces moyens sont réalisés au moins une fois par an. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés 

par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces 
matériéls doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.4, RESSOURCES EN EAU D'EXTINCTION 

L'exploitant dispose a minima : 

-. de 2 réserves d’eau communales de 270 et 260 m° situées au sud ouest et sud est du site 

- de 2 réserves d’eau, internes au site, en cas d’incendie d’une capacité unitaire de 155 m’, disponibles en 
permanence et dotées chacune d’une aire d’aspiration. 

- ‘de 1 poteau d’incendie privé pouvant débiter 60 m° d’eau par heure sous une pression de un bar pendant deux 
heures et conformes aux normes NF EN 14384 et NF S 61-213/CN (poteaux incendie) ou NF EN 14339 et NF S 
61-211/CN (bouches d’incendie enterrées), et NF S 62 200. 

-: : d’un poteau incendie public assurant un débit de 60 m°/h pendant 2 heures 

-.* un système d'extinction automatique incendie, type sprinkler ESFR . 

-  d’éxtinéteurs adaptés au risque judicieusement répartis dans l'établissement, et de robinets d’incendie ‘armées 
(IA), dont le nombre et la disposition répondent aux règles en vigueur. 

Les réserves d'eau doivent faire l'objet d'un essai de mise en aspiration par un engin pompe du SDIS, avant le début de 
l'exploitation autorisée. A cette fin, l'exploitant prendra contact avec le centre d'incendie et de secours de Saint Loubès. 

Contrôle initial et.entretien des “hydrants . 

L’attestation de conformité en terme de débit minimal exigé du réseau de poteaux d’incendie privés doit être retournée, 
dûment remplie par l'installateur, au moins quinze jours avant le début. de l’exploitation de l'installation, au SDIS — 
Groupement Opération — Prévision — PRAP — Bureau défense incendie — 22, boulevard Pierre 1er — 33081 BORDEAUX 
Cedex. 
L’atestation de conformité en terme de débit minimal exigé du réseau de poteaux d’incendie publics doit être retournée, 
dûment remplie par le gestionnaire du réeai, au moins quinze jours avant le début de l’exploitation de l'installation, au 
SDIS (même adresse). 
Une attestation de contrôle des hydrants (débit, pression) doit être adressée annuellement au SDIS (même adresse). 
L'exploitant informe dans les meilleurs délais les services de secours et l’Inspettion des installations classées d’une . 
éventuelle indisponibilité (panne, maintenance, …) des poteaux d’incendie dont il aurait connaissance. 

ARTICLE 7.5.5. BASSIN DE CONFINEMENT . 

Le confinement dés eaux d’extinction d'incendie est assuré par les moyens suivants : 

- une rétention interne au bâtiment par la réalisation d'un décaissé d'environ 10 cm au niveau du dallage; soit un volume 
de 2 200 m° 

- Une rétention externe assurée par les zonés en décaissé dés zones de quais sur le coté Ouest du bâtiment exclusivement 
: ainsi que dans les réseaux enterrés ; représentant un volume de 200 m°. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales et de ruissellement susceptibles. de recueillir des. eaux polluées lors -d'un 
accident ou d'un incendie seront munis d’obturateurs permettant de maintenir les eaux d’extinction d’incendie sur le site. 

Le dispositif d’obturation est maintenu en état de marche, sigrialé et actionnable en toute circonstance localement et à 
partir-d’un poste de commande. Une consigne définit son entretien et sa mise en fonctionnement. 

La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.7.1. traitant des eaux pluviales susceptibles d'êtré polluées. 
. " fé. © 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 

CHAPITRE 8.1. PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L’ENTREPOT 

ARTICLE 8.1.1. GENERALITES 

Article 8.1.1.1 Définitions 
On entend par : _ 

+ entrepôt couvert : installation, composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, visée par la 
rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées, 

°° cellule : partie d’un entrepôt compartimenté, 

e hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est-à-dire la hauteur au point le plus haut 
de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture), 

+ bandes de protection : bandes disposées sur les. revêtements d’étanchéité le long des murs séparatifs entre 
cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’üne cellule à l’autre par la toiture, 

+ réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées : ces 
définitions sont celles figurant dans lès arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en 
matériaux combustibles par rapport au danger d’incendie résultant d’un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et 
du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l’habitation, 

+. matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l’arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels que 
toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangéreusement avec l’eau, oxydantes ou comburantes). 

Article 8. 1.1.2 Etat des matières stockées 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi 
que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses, prévues dans le code. du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie 
et de secours et de l’inspection des installations classées. 

ArnicLE 8.1.2. IMPLANTATION - ACCESSIBILITÉ 

Article 8.1.2.1 Zones d'effet des phénomènes dangereux 

Les zones d'effets létaux, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005, sont contenus dans l'enceinte de l'établissement 
en cas d'incendie, en prenant en compte la configuration la plus défavorable par rapport aux matières combustibles 
potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG. 
Les zones d’effets irréversibles d’un incendie de la cellule n°4 sortent de quelques mètres en partie Nord. 

Les zonés d'effets mentionnées . précédemment conduisent à des mesures de. maîtrise de 

l'urbanisation dans le cadre du porter à connaissance "risques technologique” prévu par l'article 
L.121-2 du Code de l'urbanisme. 

: L'exploitant informe le Préfet et le Maire de la commune de toute cession de terrain et de tout 

projet de construction ou d'aménagement parvenus à sa connaissance lorsqu'ils sont à l'intérieur 
des périmètres d'isolement engendrés par ses installations. 

Toute modification susceptible d’affecter les zones définies ci-dessus est portée par l’exploitant à la connaissance du 
Préfet dans les formes prévues à l’article R512-46-23 du code de l’environnement. 

Par ailleurs, les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert, sont 
implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de l’éfablissement. 
A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l’affectation même partielle à l’habitation est 
exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 
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Article 8.1.2.2 Accessibilité 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Une voie d’une largeur minimale de 6 mètres est entretenue et maintenue dégagée en permanence pour permettre : 

° la circulation sur le périmètre de l’entrepôt, 

e - le stationnement des engins à moins de 8 mêtres en différents points de chaque façade, 

e l'accès des engins de secours dès sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins, est conforme aux 

dispositions détaillées en annexe ; les voies en cul de sac de plus de 60 mètres doivent permettre le retournement 
et le croisement des engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un chemin 

stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de 

gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégägés les accès nécessaires aux secours, mêrne 

en dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l'entrepôt. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPÔTS 

Article 8.1.3.1 Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, potéaux, 

poutres par exemple) suite à un sinistre n’enfraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les 

‘cellules de stockage avoisinantes, ni. de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas Peffondrement de la 

structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. ° 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de Pentrepôt, celui-ci vérifie les 

conditions constructives minimales suivantes : 

+ les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 si d0 (MO), sauf si lé bâtiment est doté d’un dispositif 

d'extinction automatique d’incendie, 

e les murs coupe feu et écrans thermiqués du bâtiment de stockage soñt pourvus d’un mur de soubassement en 

-béton d’une hauteur de 1 im environ, 

e les murs périphériques du bâtiment de stockage pourvus de parois de résistance au feu REI 120 (coupe-feu de 

degré 2 heures) sur une hauteur de 10 m.sont identifiés sur le plan figurant en annexe, 

+. les portes aménagées (issues de secours) dans ces murs périphériques doivent également être EI 120 (coupe-feu 

de degré 2 heures) et munies d’un ferme porte ; la fermeture des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 

obstacles, 

° en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support (bacs + isolant thermique s’il existe) sont réalisés en 

matériaux A2 s1 d0 (M9). La charpente est en lamellé collé (poutres, pannes.et ossature secondaire sont en bois). 

La structure principale de la charpente des cellules de l’entrepôt est stable au feu 1h, les pannes sont stables au 

feu heure et la couverture est Broof t3 (classe T 30/1), Us 

“e . les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées, 

e. - le local sprinklage est constitué par des murs et une couverture REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

e les bureaux et les locaux Sociaux, ainsi que les locaux de charge d’accumülateurs, sont isolés des cellules par une 

paroi toute hauteur et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, de degré coupe-feu 2 heures 

(RELEI 120), ñ 

Article 8.1.3.2 Désenfumage 

Les cellules de stockage’'sont divisées en cantons de désenfumage d'une supérficie maximale de 1 600 mètres carrés 

et d'une longueur maximale de 60 mètres. les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés. en 

matériaux. A2 s1. d0 (MO) (y compris leurs fixations) et R 15 (stables au feu de degré un quart d'heure) , ou par la 

configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie hauté de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 

chaleur et produits imbrülés. 

Des exutoires à commande automatique:et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des fumées. La surfacé 

-utile de fensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

Pour la cellule 4, dans laquelle sont stockées les matières relevant dé la rubrique 2663, la surface. utile de l’ensemble 

des exutoires couvre 4 % de la superficie de chaque canton de désenfumage: 
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Il est mis en place au moins quatre exutoires pour 1 000 m? de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire ne 
doit pas être inférieure à 0,5 m° ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la 
toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les celiules de stockage. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de soïte-que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou. les autres commandes. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

. Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont . 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 8.1.4. COMPARTIMENTAGE ET AMÉNAGEMENT DU STOCKAGE 

Article 8.1,4.1 Compartimentage 

L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en à feu lors 
d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l’autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

+. les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

+ les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 
rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 

+ les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à célui exigé pour ces murs ou parois 
séparatifs, 

«les portes coulissantes entre les cellules doivent être EI 120 (coupe- feu de degré 2 heures) et munies d’un 
dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des 
cellules (asservissement à la détection incendie). La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être 
gênée par des obstacles, 

e les portes aménagées (issues de secours) dans les parois séparant les cellules doivent être EI 120 (coupe-feu de 
degré 2 heures) et munies d’un ferme porte : la fermeture des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 
obstacles, 

«les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture 
doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois 

: séparatives ; alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives 
peut assurér cette protection $ous réserve de justification. 

Article 8.1.4.2 Dimension des cellules 

L'installation de stockage est divisée eh cellules de 5 746 m? au plus (l'installation “étant équipée d'uné paït d'un 
système d'extinction automatique d'incendie de type ESFR et d'autre part, en partie haute, d'écrans de cantonnement 
aménagés pour permettre un désenfumage). Ces cellules sont isolées par des murs REI 120 (coupe-feu de degié 2 
heures), dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et: de 1 mètre latéralement. Les portes coulissante séparant les 
cellules sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont munies de dispositifs de fermeture automatique. 

i 
Article 8.1.4.3 Organisation des stockages 

‘ En fonction du risque, le stockage peut être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous les cas, le 
stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins 
de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 
latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de.sécurité en cas d'incendie. 
La hauteur des stockages ne doit pas excéder 11,20 mètres. Pour les produits classables sous la rubrique 2663, elle 
n’excédera pas 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit être préservé entre le haut du stockage 
et le-niveau de tête de sprinkler. 
Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée ‘de polymères à l'état 
alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé ‘en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1 200 m° compte 
tenu de la présence d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklagé. 
IL est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de2 mètres des îlots de produits dont 
50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères. 
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Article 8.1.4.4 Matières dangereuses 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui 

sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. 

ARTICLE 8.1.5. EAUX SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉS LORS D'UN SINISTRE 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écouléments susceptibles d’être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et I refroidissement, afin que celles-ci soient 

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 

‘confinemènt peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs intèrnes 

sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis‘ 

converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices d’écoulement doivent être munis ‘d’un 

dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la 

propagation de l’incendié par ces écoulements. 

Les volumes nécessaires à ce confinement sont définis au point 4.3.4.2. 

Les réseaux de collecté des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à 

maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 

signalés et actionnables en toute circonstance localemenit et à partir d'un poste dé commande. Leur entretien et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. ” ‘ - ce 

ARTICLE 8.1.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau alimentant des bouches, des poteaux ou des lances d'incendie, d'un modèle 

incongelablé et comportant des raccords normalisés. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la 

rapidité de mise en œuvre des moyens de secours. 

L'établissement est pourvu en moÿens-de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre suffisant et 

correctement répartis sur la superficie à protéger‘et comportant au minimum les matériels suivants. 

d Moyen en eau à disposition des service de secours 

Les besoins en eaux d’extinction incendie sont au minimum de 360 m‘/h à fournir pendänt 3 heures soit 1080 m°, La 

défense incendie est constituée de : , 

. une réserve incendie d’une capacité de 270 m’, extérieure à l'établissement et située au sud-ouest du site, 

+ une réserve incendie d’une capacité de 260 m°, extérieure à l'établissement et située au sud-est du site, 

e deux réserves incéndie privées de 155 m° chacune ; 

* un poteau incendie public ässurant un débit de 60 m°/h durant deux heures, soit 120 m° . 

+ un poteau incendie privé assurant un débit de 60 m°/h durant deux heures, soit 120 m°. 

b)} Moyenen émulseur à disposition des services de secours 

L'établissement dispose d’un volume total de:1 000 L d’émulseur bas foisonnement situé. à proximité de la cellule 
n° 4. 

Le 

c}) Poteaux incendie ‘ 

Le poteau privé est distant dé moins de 100 m du bâtiment. Le poieau public est implanté à moins s de 200 m de 

l’entrepôt. 

Les poteaux incendie répondent aux normes NF S 61 211 ou NF S 61 213 et NF S 62.200. Une attestation de 

conformité des hydrants est adressée au Service départemental d'incendie et de secours. 

Le débit minimal exigé lors de l'utilisation simultanée des poteaux est supérieur ou égal à 60 m/bh unitairement sous 

une pression dynamique de 1 bar. L'exploitant s'assure périodiquement du respect des débits et pressions précités. 

Une attestation établie par le gestionnaire du réseau ou par organisme-extérieur compétent est transmise au Service 

départemental d'incendie et de. secours. Dans l'hypothèse où cette condition ne serait pas respectée; il conviendra 

d'implanter une réserve d'eau d'une capacité équivalente au double du débit déficitaire arrondi au multiple supérieur à . 
120, qui devra : | 

+. permettre le stationnement d'uni ou plusieurs engins disposant € chacun d'uné colonne d' aspiration, 
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+ être implantée en dehors des zones impactées par les flux thermiques figurant dans l'étude de dangers de 
l'établissement 

+ recevoir l'aval du Service départemental d'incendie et de secours pour ce qui concerne sa localisation, 

- d) Aire de pompage associé aux réserves d’eau internes ef externes d'extinction incendie 

Les résérves d’eau permettent le stationnement de deux engins de secours disposant chacun de sa colonne 
d’aspiration. La réserve et l’aire de pompage associé sont conforme aux caractéristiques énoncées en annexe. 
Les aires de pompage et de stationnement des engins de secours ne doivent pas être impactées par les flux 
thermiques correspondants aux effets irréversibles et létaux d’un événtuel incendie d’une cellulé de stockage. 
L’emplacement, le dimensionnement et les équipements associés à de cette réserve d’eau sont définis en accord avec 
les services d’incendie et de secours. 

L'exploitant doit s'assurer de la disponibilité en permanence des réserves d'eau. 

e) Moyens de remplacements équivalents . 

Si l’implantation des bouches ou poteaux privés s’avère être impossible à réaliser ou en cas ou en cas de débit 
insuffisant du réseau d’adduction d’eau communal, l'exploitant met en œuvre des moyens de remplacement 
équivalents qui sont définis en accord avec les services d’incendie et de secours. 

f) Robineis incendie armés (RIA) : 

Des robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le bâtiment de stockage en fonction de ses dimensions et sont 
situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux, 
lances en directions opposées. Ils sont alimentés par la réserve d’eau interne au site mentionnée au.g. 

&) Système d'extinction automatique - 

Les cellules de stockage sont équipées d’un réseau d’extinction automatique de type ESFR. 
L’alimentation de l’ensemble du réseau d’extinction automatique (et des RIA) s’effectue grâce à la réserve interne 
d’eau constituée d’une bâche d’un volume unitaire de 460 m°. Le réseau est alimenté par une motopompe de 460 
mb. 
.Les réservés alimentant le réseau de sprinklage sont-indépendantes de celles mentionnées au a: 

- Les pomperies alimentant les réseaux sprinklage et les RIA du site sont secourues de manière à assurer ke continuité 
d’énergie en cas de perte d’utilités. 

h) Extincteurs . 

Des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les ‘lieux présentant des. risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. - 

i) Détection incendie 

La détection automatique d’incendie avec transmission de l’alarme à l’exploitant est obligatoire dans les cellules de 
stockage. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. ° 
Dans la cellule 4, un système de détection. incendie spécifique (dispositif linéaire avec | détecteurs optiques). et 
complémentaire assurant une détection précoce est mis en place. 

ARTICLE 8.1.7. DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXPLOITATION DE L'ENTREPÔT 

Article 8.1.7.1 Evacuation 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issués doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 
mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de 1” entrepôt 
formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extériéur de l'entrepôt ou.sur un ‘espace protégé, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

  

Article 8.1.7.2 Arrêt des réseaux oo US 

À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur -central, bien signalé, permettant de couper 
Palimentation électrique pour chaque cellule. 
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Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des 

locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 

Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Article 8.1.7.3 Eclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation, ou 

sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.7.4 Ventilation 

” Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des 

cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et:ces portes sont 

coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des 

entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 

bureaux. 

Les conduits. de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 

coupe-feu de la paroi traversée. 

‘ Article 8,1.7.5 Nettoyage 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrément nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 

par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.8. PLAN DE SECOURS INTERNE 

L'exploitant établi un plañ de secours interne (PST) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention 

et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de. protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. . : | 

Le plan de secours précisé : ‘ ‘ 

> les mesures incombant à l’exploitant et des locataires en matière de déclenchement de l’alerte et, notamment, 

les mesures d’urgence qu’ils sont amenés à prendre avant intervention des secours.extérieurs, 

ÿ les modalités de diffusion de l'alerte auprès des pouvoirs publics (protection civile, mairie), des services de 

- secours et des établissements situés à proximité du site, notamment en dehors des heures ouvrées et en cas 

d'incendie susceptible d'évoluer vers un sinistre de grande ampleur et/ou de troubler le trafic routier. 

L’exploitant adresse à la protection civile et aux services d’incendie et de secours une note présentant ces modalités 

de diffusion de l'alerte, les scénarios d’accidént envisageables et une cartographie faisant apparaître les zones 

d'effets associés et les enjeux à protéger. 

L’exploïtant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement du PSE 

Le PSI fixe en cas‘de location d’une ou plusieuts cellules de stockage des bâtiments : 

> les dispositions spécifiques relatives aux conditions d’exploitation et de sécurité de la ou des cellules louées 

(consignes de sécurité, maintenance des matériels de détection et de défense « incendie », entraînement et 

formation du personnel aux risques d’incendie, installations électriques.….), 

> la gestion des pollutions (alerte, traitement...) des eaux pluviales et polluées accidentellement, 

> la désignation d’une personne responsable sécurité pour les cellules louées, 

Le comité d'hygiène, de sécurité et.des conditions de travail (CHSCT) s’il existe, est consulté par l'industriel sur la 

teneur du PSI suite à sa rédaction et à l’occasion de toute modification conséquente. : 

Le plan de:secours interne est mis à jour et testé périodiquement à des intervalles n’excédant pas deux ans. Il est 

également mis à jour à l’occasion de toute modification notable des installations et de tout changement de locataire. 
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CHAPITRE 8.2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU STOCKAGE EXTERIEUR DE BOIS ET 

DE MATERIAUX INCOMBUSTIBLES 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION 

Le stockage extérieur de bois et de matériaux incombustibles est situé à une distance au moins 
égale à 10 mètres de la limite de propriété et des bâtiments. 

ARTICLE 8.2.2. DÉLIMITATION 

Le stockage fait l'objet d'une signalisation appropriée. Des dispositions sont mises en place pour 
interdire le stockage en dehors des limites figurant de dossier d'enregistrement. 

ARTICLE 8.2.3, MOYEN DE LUTTE INCENDIE 

Des extincteurs sont judicieusement disposés autour du stockage afin de perrnette une 

intervention rapide en cas d'incendie. ’ 

  

CHAPITRE 8.3. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 

D’ACCUMULATERUS 

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 8.3.1.1 Définitions et champ d'application 

Définitions . 

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins 

électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. L'électrolÿte 

est sous forme liquide et ces. batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux 

liquides. ‘ 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou 

au levage d'engins électriques de manutention, maïs ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de 

l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces 
batteries sont installées dans des coffres métalliques gériéralement étanches aux liquides. 

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, 

informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène). lors de l'opération d de recharge. Ces 

batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. : 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dités étanches” : accumulateurs sérvant à l'ilimentation 

de secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors 

de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes. et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

Article 8.3.1.2 Champ d'application 

Les dispositions du présent titre s’applique à tout local de charge d’ accumulateurs d’une puissance supérieure à 50 
KW. : 

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.3.2.1 Règles d implantation . : ' 

: L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

| Article 8.3.2.2 Comportement au feu des bâtiments 

: Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

murs RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

e... couverture broof t3 (130/1), 
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+ portes intérieures et extérieures REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte: ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 

° pour les éventuels autres matériaux : classe A2 s1 d0 (MO). : 

Les locäux doivent être équipés. en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouviants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 

adapté aux risques particuliers de l'installation 

Article 8.3.2.3 Accessibilité | 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, uné des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage. de sauveteurs équipés. 

Article 8.3.2.4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 

+. Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries Q = 0,05 nx} 

+. Pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 nxI 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

.. n= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

1= couränt d'électrolyse, en À 

ARTICLE 8.3.3. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

‘L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément ‘désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. ‘ . 

ARTICLE 8.3.4. RISQUES . ; 

‘Article 8.3.4.1 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide. éventuelle d’organismes. spécialisés, les parties de 

l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. électrique - 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

Article 8.3.4.2 Seuil dé concentration limité en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène 

admise dans le local sera pris à 25% de Ja L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le . 

dépassement de ce seuil devra interrompte automatiquement l'opérätion de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air 

hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, 

” l'opération de charge et déclencher unie alarme, 
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CHAPITRE 8.4. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.4.1. DisPOSITIONS GÉNÉRALES 

Sans préjudice des dispositions figurant aux titres I à V, les installations de combustion de 
l'établissement sont soumises aux prescriptions particulières ci-après. 

ARTICLE 8.4.2. IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT 

Article 8.4.2.1 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et-extérieur à l'installation. Ils sont suffisämiment éloignés de tout 
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles -ou inflammables. L'implantation des 
appareïls doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection Horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui les’abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

+ 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant. du public de 1ère, 2èine, 3ème et 4ème 
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par dés tiers et des voies à 
grande circulation, . . ‘ 

+. 5 mètres du stockage aérien du combustible liquide destiné-à l'alimentation des appareils de combustion sous 
réserve de [a mise en place d'un rideau d'eau de refroidissement. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines. ou les moteurs, 
associés ou non à une postcombustion), doivént être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, 
dans un local uniquement réservé à cet usage ét répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Article 8.4.2.2 Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments.” 

Article 8.4.2.3 Comportement au feu des bâtiments . 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et t de résistance au feu minimales 
suivantes : 

+. matériaux de classe MO (incombustibles), 

e : stabilité au feu de degré une heure, 

+. couverture broof t3 (t30/1). 
: Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. =: 

Article 8.4.2.4 Accessibilité 

Les installations de combustion doivent être accessibles pour pérmettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elles sont dessérvies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- échelle Si le plancher haut 
du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareïls de combustion, des organes de à réglage, de commande, de 
régulation, de contrôle et'de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

Article 8.4.2.5 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment 
-_ éviter la formation d'une atmosphère explosible où nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec. le bon fonctionnement des appareils 
de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par 
tout autre moyen équivalent. : 

Article 8.4.2.6 Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions. 
L'emplacement des i issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent 
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s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 

balisé. . 

Article 8.4.2,7 Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. ° 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extériéur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

e à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il ést parfaitement signalé, maintenu -en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques? redondantes, placées en série sur la 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz? et un 

pressostat“. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 

personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

possible. 

Par ailleurs, un organe de. coupure rapide doit équiper chaque appareil ‘de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment én cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 

sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.4.2.8 Contrôle de la combustion | 

Les appareil de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, dé contrôler leur bon fonctionnement et 

d'autre part,.en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières’utilisant un combustible liquide où gazeux comportent un dispositif de 

contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 

l'alimentation en combustible. 

Article 8.4.2.9 Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, 

si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. Cette disposition 

est applicable aux installations noüvelles. 

Article 8.4.2.10 Détection de gaz et détection d'incendie | 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 

seuils de’ danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 

: surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, .sans que 

cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une Sxplosion. Un dispositif de détection 

d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite’ et d'incendie. Leur’ 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigénces de l'article 8.4.2.7. Des étalonnages sont régulièrement 

… effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 

d'être en contact avec l'atmosphère explosive. ‘ 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

2 .., Vanne automatique : cette vanne assure la fermèture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte- -tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

3 Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

4. Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte-tenu dés contraintes d'exploitation 
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ARTICLE 8.4.3. EXPLOITATION = ENTRETIEN 

Article 8.4.3.1 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et dés dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.4.3.2 Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir 

l'accès libre-aux installations. : 

Article 8.4.3.3 Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant [a nature et la quantité de combustibles consommés. La présence de 

matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

Article 8.4.3.4 Entretien et travaux . 

L'exploitant doit veilier au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
‘vérifications ét leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera | 
réalisée sous la: pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s' accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cétte vérification se fera sur 

la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être efféctuée en dérogation au 
présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux-disposition de l'arrêté 
du 16 juillet 1980. 

| Article 8.4.3.5 Conduite des installations | . 
Les installations doivent être exploitées sous là surveillance d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de 
combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillañce humaine permanente est admise, si lé mode 
d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur 
les paramètres:de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

” L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 
que. celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

.… vérifications à effectuer pendant-.et en dehors de la période de fonctionnement dé l'installation. 
. En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci. doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est ‘alors. interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.4.4, RISQUES 

Article 8.4.4.1 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués: 

°. desextincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures ét les lieux présentant un risque 

$pécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à 

raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de 

quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire, Ces moyens 

peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Hs sont accompagnés 
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d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

e une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les installations 
n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

: Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en:eau disponible par : 

° un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200 mètres au 

plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, 

indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou 

mobiles propres aù site, | - 

+ des matériels spécifiques : extincteurs. automatiques dont le déclenchement doit interrompre automatiquement 

l'alimentation en combustible... . 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ces matériels doivent être 

maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 8.4.4.2 Consignes de sécurité 

Sans. préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent article doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 

e_- l'interdiction d'apporter du feu, : 

+ les mesures à prendre en cas dé fuite sur un‘récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

ou inflammables ainsi que les conditions de rejet; 

e les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu”, 

e_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+. la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

Article 8.4.4.3 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et [a conduite des installations (démarrage et arrêt, 

forictionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamiment : 

e. les modes opératoires, . u 

. +. la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 
‘ l'installation, 

e_ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et.les consignations nécessaires 

avant de réaliser ces travaux, : . 

+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation-et des dispositifs de sécurité. 

Article 8.4.4.4 Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 
régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 8.4.5. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 8.4.5.1 Captage et épuration des rejets à I atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs 

permettant de collecter et canaliser. autant que possible les émissions. Ces dispositifs, ‘après épuration des gaz 

collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et.ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des saz. 

- Article 8.4.5.2 Valeurs limites et conditions de rejet : 

_‘a) Ouvrage de rejet 

Toutes les dispositions sont: prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi 

réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

‘Société VERALEC à Beychac et Caïlau Titre 1 - Portée et conditions générales p. 36/28 

 



Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. Notamment, les rejets à 
l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués après traitement éventuel, par l'intermédiaire 
de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la 
plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. Le débouché des cheminées ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, 
chapeaux chinois,.…). La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 
l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 
prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section 
des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
La canalisation de rejet d'effluent comporte un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, 
concentration en polluant, …) conformes à la norme N.F.X. 44052. 
Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ce point est aménagé de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs. à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Le rejet à l'atmosphère s'effectue par une cheminées d'une hauteur d'au moins cinq mètres. 

b) Vitesse d'éjection des gaz - 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 25 m/s pour les 
moteurs du groupe électrogène et de 5’ m/s pour les autres installations de combustion. 
c) Valeurs limites de rejet 

Le rejet gazeux doit respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 
  

  

Oxydes de soufre en Oxyde d'azote en Poussières 

équivalerñt SO2 équivalent NO2 

Fonctionnement au gaz naturel 35 mg/Nm3 . 150 mg/Nm3 5 mg/Nm3           
  

* 160 mg/Nm3 pour les moteurs du groupe électrogène . . 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de: 
pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube 
(mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 %. : 

Article 8.4,5.3 Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme.agréé par le ministre.de l'environnement, 
une-mesure du débit rejeté. et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans-les gaz 
rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique normalisée et 

. lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique 
décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 
Un premier contrôle est effectué à la mise en service de’la chaudière. À cette occasion, les teneurs en monoxyde de 
carbone et hydrocarbures non méthaniques sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

Article 8.4.5.4 Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se font soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations portent également sur les . 
conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Article 8.4.5.5 Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des feux et de 
contrôle nécessaires à l'exploitation en vué de réduire la pollution atmosphérique. 

Article 8.4.5.6 Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières 
sont portés sur le livret dé chaufferie. : 
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TITRE 9 - APPLICATION 

Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, | j 

M. le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, 

M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

M. le maire de BEYCHAC ET CAILLAU 

sont chargés, chacun en ce qui le concérne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi 

qu’à lexploitant. 

Fait à BORDEAUX, lk 49 oc, eat 

LE PREFET, L 

Pour le Préfet 

Isabelle DILHAC 
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